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Objet :  Demande d’accès à l’information – Publicité Mois de l’eau 
 
 

 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 17 juin dernier 
relativement au sujet mentionné en titre. 
 
Vous trouverez ci-joint le document relatif à votre demande. Nous vous informons 
qu’aucun contrat n’est intervenu entre le journal Le Manic et la Ville de Baie-Comeau. 
En effet, l’échange courriel transmis est le seul document que nous détenons en lien 
avec cette publicité.  
 
Également, la Ville de Baie-Comeau a uniquement procédé à l’achat de la publicité 
suivante : « Pour le Mois de l'eau, adoptez des habitudes écoresponsables ce 
mois-ci ». Les autres informations contenues sur la page demeurent à la discrétion du 
Journal et la Ville n’a pas la discrétion de choisir l’endroit où la publicité sera 
positionnée. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec la soussignée. 
 
Nous vous prions d’agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Me Alexandra Hébert, avocate 
 
AH/cb 
p. j 








